
Voici comment le gouvernement du Canada aide les familles
canadiennes à conserver une plus grande part de leur argent :

LES COUPLES AVEC ENFANTS AGÉS DE MOINS DE 18 ANS
PEUVENT TRANSFÉRER JUSQU’À 50 000 $
DE REVENU IMPOSABLE À UN CONJOINT

Bonif ication de la Prestation universelle
pour la garde d’enfants

À COMPTER DE JANVIER 2015

À COMPTER DE 2015

À COMPTER DE 2014

À COMPTER DE 2014 ET REMBOURSABLE À PARTIR DE 2015

Doubler le crédit d’impôt pour la condition 
physique des enfants 

La baisse d’impôt pour les familles

Hausse de la déduction
pour frais de garde d’enfants

8 000 $

UNE HAUSSE DE 1 000 $ PAR RAPPORT AUX LIMITES PRÉCÉDENTES

JUSQU’À

POUR CHAQUE ENFANT
DE MOINS DE 7 ANS 

POUR CHAQUE 
ENFANT ÂGÉ DE 7 À 16 ANS  

5 000 $

 2 000  $ 

1 000  $ 

AUX FINS DE L’IMPÔT FÉDÉRAL 

DEMANDEZ JUSQU’À 

EN DÉPENSES ADMISSIBLES
PAR ENFANT

Baisses d’impôt et prestations 
accrues pour les familles 

• Toutes les familles qui ont des enfants
 bénéficieront de ces nouvelles mesures.

• Les familles ayant un revenu faible 
 ou moyen bénéficieront de la vaste majorité 
 de ces mesures.

Pour plus de renseignements,
consultez le site Plandaction.gc.ca

JUSQU’À

POUR CHAQUE ENFANT
ADMISSIBLE AU CRÉDIT D’IMPÔT 
POUR PERSONNES HANDICAPÉES

11 000 $
JUSQU’À

CERTAINES MESURES SOUS RÉSERVE DE L’APPROBATION DU PARLEMENT

et rendre ce crédit remboursable

JUSQU’À

EN CRÉDIT D’IMPÔT 

Enfants de
moins de 6 ans

Enfants de
6 à 17 ans 

JUSQU’À

1 920 $
PAR ANNÉE PAR ENFANT

JUSQU’À

720 $
PAR ANNÉE PAR ENFANT

4 nouvelles mesures

100 %
Pour aider

des familles canadiennes
ayant des enfants


